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ÉDITO 
 
 Le premier tour des élections a donné son ver-
dict : ils seront trois à briguer le poste de président le 
26 décembre prochain. Parallèlement à ça, l’ONG 
Transparency International classait dernièrement les 
Comores parmi les pays les plus corrompus. Espérons 
que le prochain président fera tout pour redonner une 
crédibilité à ce pays. 

Nicolas Chavalard 

ipns 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le premier tour des élections présidentielles a eu lieu dimanche 7 novembre, tandis que le second 
tour est programmé le lendemain de Noël, dimanche 26 décembre. Voici un détail des événements 
importants survenus depuis le mois de septembre concernant ce scrutin capital : 
 
Dix candidats à la présidentielle de l'Union des Comores ont déposé dimanche 13 septembre en soirée leur 
dossier de candidature à la Cour Constitutionnelle. Vingt-sept candidats aux postes de gouverneur des trois 
îles qui forment cet archipel de l'océan Indien (Anjouan, Mohéli et Grande Comore) ont également déposé 
leur dossier. 
 
Sur les dix candidats, on retrouve qu’une seule femme, en la personne de Mme Zaharia Said Ahmed, qui 
brique la magistrature suprême, une première pour le pays. Ainsi, en dépit des efforts déployés pour encou-
rager la participation des femmes aux instances de prise de décision, celles-ci demeurent réticentes à se por-
ter candidates aux élections importantes de ce pays. Lors des dernières élections législatives et des conseils 
des îles tenues les 6 et 20 décembre 2009, la proportion des femmes candidates et suppléantes était de 20% 
contre 2% aux élections de 2004. Une seule femme a été élue conseillère de l’Ile autonome de Mohéli. Elle 
est par la suite devenue la seule députée femme de l’Assemblée de l’Union. Ce qui représente un taux de 
représentation parlementaire de seulement 3% pour les femmes, contre 97% pour les hommes. 
 
Au terme d'une mission de deux semaines en Union des Comores, fin octobre, le Fonds monétaire interna-
tional a exhorté le gouvernement à prendre des « mesures de correction » rapides après avoir constaté un 
dérapage du déficit budgétaire à l'approche de l'élection présidentielle. 
 

Les candidats pour la présidence de l’Union 
 
Abdou Djabir, Bianrifi Tarmidhi, Ikililou Dhoinine, Mohamed Hassanaly, Mohamed Larifou Oukacha, 
Mohamed Said Fazul, Hamada Madi (Bolero), Abdoulhakim Ben Allaoui, Mme Zaharia said Ahmed, Saïd 
Dhoifir Bounou. 
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Les candidats au poste de gouverneur 

 
Ile Autonome de la Grande Comore 
Cheikh Bacar Kassim, Mouigni Mbaraka, Youssouf Ahamada, Ibrahim Mbelizi, Ali Mohamed, Mohamed Abdou-
loihabi, Mohamed Issmaila, Djaffar Ahmed Moinsab, Ibrahim Mhoumadi Sidi, Soilihi Farid. 
 
Ile Autonome d’Anjouan 
Moussa Toybou, Abdou Salami, Ahmed B.Said Jaffar, Anissi Chamsidine, Nassuf Ahmed Abdallah, Abou Idjitiha-
di. 
 
Ile Autonome de Mohéli 
Mohamed Ali Said, Ali Hilali Said, Ahmed Bacar Salim, Maoulana Abacar, Said Ali Dahalane, Ben Massounde 
Rachid. 
 

Les résultats du premier tour 
 
Le premier tour de la présidentielle s’est donc tenu le 7 novembre (21429 électeurs), et ce sont Ikililou Dhoinine 
(26,97%), Mohamed Said Fazul (21,65%) et Bianrifi Tarmidi (10,90%) qui sont arrivés en tête et donc se présente-
ront au second tour le 26 décembre. Le taux de participation a été de 65%. Après l’annonce des résultats, un candi-
dat de l'opposition aux Comores, Said Larifou, a accusé le pouvoir d'avoir « acheté » des électeurs pour parvenir en 
tête du premier tour. 
A la Grande Comore, Mohamed Abdouloihabi (23,54%) et Mougni Baraka (25,59%) arrivent en tête. A Anjouan, 
Moussa Toybou (44,42%) et Annissi Chamsidine (40,91%) arrivent en tête. A Mohéli, Ali Hilali Said (15,66%) et 
Mohamed Ali Said (42,31%) arrivent en tête. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Le Fomboni Club, champion de Mohéli 
 
Mi septembre, le Fomboni club a été sacré champion régional de Mohéli. Ainsi, le club à partir de la deuxième 
quinzaine du mois d’octobre, la phase nationale du championnat de football, qui se jouera sur les trois îles. 
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Le Sud de la Grande Comore privée d’électricité 
 
Du dimanche 12 au mardi 14 septembre, le sud de la Grande Comore, à partir de la région de Hambu, a été privée 
d’électricité. En effet, un cocotier s’est abattu sur les câbles de la haute tension à Kafuni, au centre-sud de l’île. 
 

Le SNIC en congrès 
 
Le syndicat national des instituteurs des Comores (SNIC) a séjourné à Mohéli pendant quelques jours à l’occasion 
de leur cinquième congrès. Le but était de revoir les textes qui régissent la structure à savoir le règlement intérieur et 
le statut et ensuite élire un nouveau secrétaire national. 
 

Le programme de construction des conseils des îles est lancé 
 
L’appel d’offres international pour la construction des sièges des conseils des îles de Mohéli et d’Anjouan a été offi-
ciellement lancé le 29 août par le Programme de coopération décentralisée (PCD). Cet appel d’offre permettra de 
choisir l’entreprise qui aura la charge de construire les Conseils des Iles. 
 

Signature d’un accord entre les Comores et la France 
 
Le ministre français de la Défense, Hervé Morin, et le ministre comorien des relations extérieures et de la coopéra-
tion, Fahmi Said Ibrahim, ont signé lundi 27 septembre un accord de défense « rénové », après 11 ans d'interruption 
de coopération militaire. 
 

L’ORTC diffusé en France 
 
La chaîne nationale comorienne de télévision, l'ORTC, l’office de radio et télévision des Comores, est diffusée sur 
tout le territoire Français, et au-delà, via l'opérateur Free, depuis le mois de septembre. Dans un premier temps, le 
13 septembre, un premier accord avait été conclu entre l’ORTC et Canal+ Réunion pour la diffusion de la chaîne 
comorienne sur le bouquet Canalsat Réunion. Puis le 29 septembre, un accord de distribution a été conclu entre 
l'ORTC et la société Théma qui va assurer la distribution notamment en France via l'opérateur Free et sa Freebox. 
 

Une délégation parlementaire de passage à Anjouan 
 
Une délégation parlementaire française dirigée par le député Daniel Golbert, vice-président du conseil général de 
Seine-Saint-Denis, a effectué un voyage aux Comores indépendantes du 4 au 10 octobre, dont la mission était de 
visiter les réalisations des projets financés par la France. 
 

Les Comores très affectées par la corruption 
 
Au mois d'octobre, un rapport de l'ONG, Transparency International, sur la corruption a classé les Comores à la 
154e place sur 178 pays étudiés. Ce classement évaluant les pays en fonction du niveau de corruption touchant les 
administrations. Les Comores demeurent donc le pays le plus corrompu de l'océan indien. 
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Le chanteur Niméri est mort noyé 
 
Le chanteur Djanffar Abdou dit Nimeri a été retrouvé mort noyé vendredi 1er octobre dans les eaux de Mtsangadjou 
(Dimani) à l’âge de 26 ans. Après plus de 4 heures de temps passé dans l’eau, le corps a été retrouvé par des plon-
geurs aux environs de 20h30 et a été enterré le même soir à Moroni au quartier Sahara. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Versement des provisions aux familles des victimes 
 
Les assureurs de la compagnie aérienne yéménite viennent de mettre à la disposition de la justice comorienne les 
indemnités de provision pour les familles des victimes du crash de juin 2009 au large de la Grande-Comore. Mais 
les ayant-droits sont loin de toucher ces fonds à cause d’une mésentente entre avocats. 
En effet, en août dernier, un peu plus d’une année après la catastrophe aérienne qui avait fait 152 morts, la justice 
comorienne a fixé les premières indemnisations des familles des victimes. Ainsi, les assureurs de cette compagnie 
ont versé à l’avocat comorien de Yéménia les fonds nécessaires pour cette provision soit un peu plus de 1,800 
francs comoriens (3,250 millions d’euros). 
 
Mais il se trouve que les ayant-droits peinent à toucher ce qui devait apporter un peu de soulagement pour ces famil-
les endeuillées, à cause d’une « guerre » entre avocats. Celui de Yémenia demande la preuve de l’existence de ces 
personnes inscrites dans ces listes et qui doivent bénéficier des indemnités : « Nous voulons les pièces d’identité de 
chaque ayant-droits pour prouver réellement qu’il les représente ». 
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Les parrainages 
Annie Foltran et Annick Bouchot ont réalisé le travail des parrainages pour la rentrée scolaire. Quelques 
villageois se sont impliqués en particulier Yassine Msaïdié, un jeune qui fait partie du Conseil d’Ecole. 
Malheureusement quelques enfants restent introuvables sur les listes, et notre enquête continue difficile-
ment en raison du problème de communication restreint faute de réseau… Les parrains auront les infor-
mations dès que possible. Une fois de plus le magasin Alapage de Moroni a été un partenaire de qualité 
pour l’achat des fournitures et les bons d’achat. 
Cette année, une aide particulière sera donnée aux universitaires qui sont au nombre de 5, à savoir 50 € 
chacun. 

 
 
Bibliothèque 
Le jeune universitaire Hassan Saïd qui a bénéficié de la formation de bibliothécaire, en novembre 2009, 
vient de nous communiquer dans un mail, qu’il s’engageait à ouvrir la bibliothèque au plus vite. 
 
 
Réparation de la citerne d’eau villageoise 
Nous sommes en négociation avec M. Soibrou, entreprise de matériaux pour commander le nécessaire 
afin de réhabiliter l’ancienne citerne d’eau. Les villageois assumeront la main d’œuvre comme à l’accou-
tumée. Les travaux devraient commencer en ce mois de décembre, dès que la livraison sera faite. 
 
 
Projet individuel de Saïd Hassani 
Dans l’été, Comores Horizon a fait parvenir au jeune Saïd une aide financière pour ses études, à titre ex-
ceptionnel. En effet Saïd qui est au Bangladesh désirait faire un stage en « House wiring » (électricité en 
bâtiment) pendant ses vacances scolaires pour améliorer ses connaissances. Ce stage a lieu du 21 novem-
bre au 19 décembre. Il est ravi et remercie une fois encore l’association et les 2 membres qui l’ont aidé 
dans son projet scolaire.  Le 2 janvier 2011, il retournera à l’Université dans la section « Génie électric et 
électronic » pour continuer son cursus. Nous lui souhaitons tout le courage nécessaire afin de suivre au 
mieux tous les cours qui sont en anglais.  
 
 
Deux mariages en prévisions 
Dans le village, les préparatifs commencent pour deux mariages qui seront : 
 le 9 janvier 2011 : pour Maria Mmadi 
 le 23 janvier 2011 : pour Nouria Abdou 
Tous nos veux de bonheur aux futurs couples. 
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Noël à Suin le 12 décembre en journée 
 

Stand tenu par Célia Carrette. Produits des Comores en vente.  
 
 

 
 Forum à Paray le Monial les 23 et 24 octobre  
 Le Centre Associatif Parodien a bien mérité son nom en ce week-end du 23 et 24 octobre 2010, puisqu'il 
réunissait toutes les associations de Paray, auxquelles s'étaient jointes quelques communes environnantes 
dont Saint Léger. 
Comores Horizon a tenu sa place, parmi les 7 associations « léodégariennes », en exposant 2 panneaux 
explicatifs sur le village d’Ifoundihé et sur nos réalisations. 
Les visiteurs furent nombreux mais sans manifester vraiment un intérêt particulier à nos actions. Pour 
nous, l'essentiel était de participer. Nous serons certainement plus actifs au marché de Noël de Suin le 12 
décembre où nous pourrons davantage attirer le client par la vente de nos produits. 
Un CD-diaporama de présentation des associations de St Léger-les-Paray peut être prêté, il est à disposi-
tion au secrétariat.  
 
 Nouvelles des antennes de France 
Antenne Paris et Antenne Nice : statuts déposés, récipissés reçus 
Antenne Lyon et Marseille : pas de nouvelles… 
 
 « L’école pour tous aux Comores » 
A priori, quelques personnes de l’association ont participé en envoyant des photos des Comores. A ce jour 
nous n’avons pas plus d’informations que ce que nous révèle le site : « L’école pour tous aux Comores ». 
Allez voir les photos qui sont en ligne…, vous aurez un peu de soleil... 
 
 Candidatures pour le CA 
Pour l’AG qui aura lieu le 22 janvier à St Léger les Paray, nous recherchons les personnes intéressées 
pour être membre au sein du Conseil d’Administration. L’implication à ce niveau n’est pas grande, envi-
ron 3 réunions dans l’année et souvent des avis sont à donner par mail.   
 
 Courriers 
Pour faciliter les échanges, le courrier doit être adressé directement au secrétariat de l’association :  
Mme Annie Foltran  43 Rue de Survaux  71600 Paray-le-Monial  
Tél 06 11 53 63 39 
Mail : a.foltran@orange.fr   
Les correspondances pour Ifoundihé : Nom de la personne -  Ifoundihé-Hamahamet - BP 18 à Mbéni -  
La Grande Comore  - Union des Comores 
 

 
A TOUS , NOUS VOUS SOUHAITONS D’AGREABLES FÊTES 
DE FIN D’ANNEE... 
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